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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Après le 4° de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« 5° Les résidences pour personnes âgées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Réintégrer les résidences pour personnes âgées (RPA) dans le secteur social éviterait des
situations où nos aînés, faute de pouvoir se loger ailleurs, conservent seuls des logements sociaux
attribués  près  de  trente  ans  auparavant  pour  une  famille  de  4  ou  5  personnes.  Cette  mesure
contribuerait à la libération de logements de grande surface qui, bien souvent, sont une denrée rare
dans nos villes, alors que la demande est croissante.


